
A qui ces produits sont-ils  
destinés?

•• Les produits lumina installations me-•
surées et lumina forfaitaire s’appli
quent à l’éclairage public et à toutes 
les autres installations raccordées •
à ce réseau (p. ex. miroirs chauffants 
et distributeurs de billets).

•• Le produit lumina installations me
surées est destiné à toutes les 
installations mesurées à l’aide d’un 
compteur.

•• Le produit lumina forfaitaire établit 
une différence entre l’éclairage fonc
tionnant uniquement la nuit et celui 
utilisé 24 heures sur 24. 

•• Ces produits s’adressent aux 
communes ou cantons gérant 
un éclairage public dans la zone 
d’approvisionnement de FMB.

Quels sont les éléments de prix?

Le prix des produits se compose des 
éléments suivants:
•• Le prix de l’énergie: il est facturé 

par kWh consommé pour lumina in
stallations mesurées, et sous forme 
de forfait pour lumina forfaitaire.

•• Le prix de l’utilisation du réseau: •
votre produit d’utilisation du réseau 
est BT EP installations mesurées •
ou BT EP forfaitaire.

•• Les redevances et taxes: il s’agit •
actuellement de la taxe d’encou
ragement et des redevances com
munales.

lumina installations mesurées et lumina forfaitaire
Les produits pour l’éclairage public

Combien coûtent les produits?

•• Pour le produit lumina installations 
mesurées, l’énergie par kWh con-
sommé est facturée à un prix •
uniforme toute l’année. Pour le pro-
duit lumina forfaitaire, l’énergie •
par kVA consommé est facturée •
sous la forme d’un forfait annuel. 

•• Les produits d’utilisation du réseau 
BT EP installations mesurées (éclai-
rage public avec raccordement •
sur le réseau basse tension) et BT EP 
forfaitaire (éclairage public avec •
raccordement sur le réseau basse 
tension) comprennent les sous-
produits «Utilisation de l’infrastructure 
réseau» et «Redevances et taxes».

Conditions applicables aux  
produits

Utilisation du réseau
•• Le prix de base est facturé pour 

chaque dispositif de mesure (DM) 
pour BT EP installations mesurées et 
pour chaque partenaire commercial 
(Pcom) pour BT EP forfaitaire. 

•• Les services-système de swissgrid, 
actuellement à 0,4 ct. / kWh, sont 
compris dans le prix du travail.

•• Les redevances et taxes sont fac
turées séparément. Il s’agit ac-•
tuellement de la taxe d’encoura
gement (rétribution à prix coûtant •
du courant injecté / financement •
des surcoûts) et des redevances 
communales.

•• Le montant de la taxe d’encourage
ment est redéfinie chaque année 
à l’automne par l’Office fédéral de 
l’énergie. Pour 2011, il s’élève •
à 0,45 ct. / kWh, TVA de 8 % non •
comprise. Toute modification de la 
part du législateur reste réservée.

•• Les redevances communales pour 
chaque dispositif de mesure ou •
partenaire commercial sont plafon-
nées à 25 CHF par mois. Le pré
lèvement dépend de la commune 
concernée.

Dispositions complémentaires

•• Les conditions générales, les règle-
ments et les dispositions ainsi que le 
produit d‘utilisation du réseau cor
respondant de BKW FMB Energie SA 
s’appliquent.

BKW FMB Energie SA peut fixer uni
latéralement ses prix d’utilisation du ré-
seau conformément aux dispositions 
légales et aux directives en matière •
de régulation. Les ajustements de prix 
ne requièrent pas la résiliation du •
contrat.



lumina forfaitaire, exploitation de nuit

Energie hors TVA TVA incl.

Prix de la puissance (forfait) 241,00 260,28 CHF / kVA / an

Utilisation du réseau (BT EP forfaitaire)

Prix de base 72,00 77,76 CHF / an / part.

Prix de la puissance * 213,00 230,04 CHF / kVA / an

Taxe d’encouragement 13,55 14,63 CHF / kVA / an

Redevances communales 45,15 48,76 CHF / kVA / an

lumina forfaitaire, exploitation 24 h sur 24

Energie hors TVA TVA incl.

Prix de la puissance (forfait) 491,00 530,28 CHF / kVA / an

Utilisation du réseau (BT EP forfaitaire)

Prix de base 72,00 77,76 CHF / an / Pcom

Prix de la puissance * 612,00 660,96 CHF / kVA / an

Taxe d’encouragement 27,59 29,80 CHF / kVA / an

Redevances communales 91,98 99,34 CHF / kVA / an

* plus 15 % pour les pertes sur le réseau et les appareils additionnels•
Les prix, TVA de 8 % comprise, sont arrondis commercialement.

lumina installations mesurées

Energie hors TVA TVA incl.

Prix du travail (tarif unique toute l’année) 8,00 8,64 ct. / kWh

Utilisation du réseau (BT EP installations mesurées)

Prix de base 84,00 90,72 CHF / an / DM

Prix du travail 6,50 7,02 ct. / kWh

Taxe d’encouragement 0,45 0,49 ct. / kWh

Redevances communales 1,50 1,62 ct. / kWh

Région de vente Seeland 
Tél. 0844 121 132

Région de vente Oberland
Tél. 0844 121 133

Région de vente Jura
Tél. 0844 121 134

Région de vente Mittelland
Tél. 0844 121 135E
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Valables à partir du 1er janvier 2011


